
DOCTEUR «HOUSSE»
Non-content de sortir les détenus du quartier disciplinaire à tour de

bras, sous couvert de d’éventuels antécédents médicaux, certains
personnels du corps médical, se permettent de faire, avec

pressentiments, quelques complaisances, pour sortir les punis du Q.D. 

Nos chers pensionnaires n'ont plus, qu'à prendre rendez-vous avec l'un
des praticiens concernés, leur dire que ça grattouille ou que ça

chatouille, et le miracle médical se produit...

Dans la foulée, le patient reçoit un nouveau certificat médical l'autorisant
à faire entrer différents objets interdits (draps, housse, housses de

couette, produits non recevables en détention, etc...). 

Monsieur le Directeur, le SPS vous demande d'intervenir à nouveau,
auprès des personnes concernées afin que cesse ces agissements.

        

                                                          Le bureau local, le 08/01/2021

   MAISON D'ARRÊT DE ROUEN

S.P.S
SYNDICAT PENITENTIAIRE DES SURVEILLANT(e)S


